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1. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

2010/40/UE concernant le cadre pour le déploiement de systèmes de transport 

intelligents dans le domaine du transport routier et d’interfaces avec d’autres modes de 

transport 

  Examen des articles : articles 1 à 6b et annexes 1 à 4 (numérotation de la directive 

 modifiée) 

=  ST 15114/21 + ADD 1 

=  WK 15744/21 
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2. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur les orientations de 

l'Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport, modifiant le 

règlement (UE) 2021/1153 et le règlement (UE) n° 913/2010 et abrogeant le règlement 

(UE) 1315/2013 

- Examen des articles : continuation de l’examen du chapitre III 

o (poss.) Infrastructures de transport routier : Chapitre III, section 4 (art. 28-31) 

o (poss.) Infrastructures de transport aérien : Chapitre III, section 5 (art. 32-34) 

o Infrastructures de transport fluvial : Chapitre III, section 2 (art. 20-23) 

o Infrastructures de transport maritime et Espace maritime européen : Chapitre III, 

section 3 (art. 24-27)  

 

 ST 15109/21 

 

3. Divers 

 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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